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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-110269

Département(s) de publication : 972
 Annonce n° 24-110269

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-105789

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique (972)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24972005300084N° National d'identification : 
Rivière SaléeVille : 

97215Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

972Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ÉLABORATION D’UNE ÉTUDE GLOBALE DE MOBILITÉ TOUS MODES À L’ÉCHELLE Intitulé du marché : 
DES 6 CENTRALITÉS DES PETITES VILLES DE DEMAIN (PVD) ET DE LEURS BASSINS DE VIE, SUR LE 
TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE L’ESPACE SUD MARTINIQUE (CAESM).

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

réalisation d'un marché de prestations intellectuelles relatif à : une Description succincte du marché : 
étude globale de mobilité tous modes à l'échelle des 6 centralités Petites Villes de Demain (PVD) et de 
leurs bassins de vie, sur le territoire de la Communauté d'Agglomération de l'Esapce Sud Martinique 
(CAESM). Voir CCTP

Section 4 - Informations rectificatives

MODIFICATIONS: Date limite de réception des offres : Au lieu de : 18 Octobre 2024 Heure 
locale : 12:00 Lire : 31 Octobre 2024 Heure locale : 12:00

27/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-110269
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-110269
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